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ECONOMIE
La SC BUDET, entreprise de bâtiment, s’installe dans le Parc d’Activités des Quatre Routes. L’entreprise compte 30 emplois, 10 emplois supplémentaires sont prévus. Le terrain, de 8862 m² sera vendu 60 066 €. Une aide communautaire de 20 650 € est prévue.
AT2M, entreprise de tôlerie industrielle s’agrandit. Implantée sur la ZA du Plessix à Plénée-Jugon, elle s’installe dans le PA des Vallées. La CCAH l’aide : 33 250 € seront versés, le terrain, 12 339 m² sera vendu 49 356 €. L’entreprise compte 11 emplois, 3 emplois supplémentaires sont prévus.
La CCAH aide l’entreprise ZUNDEL: l’entreprise achète des locaux existant sur la ZA du Plessix, à Plénée-Jugon et fait des travaux. La CCAH verse une aide de 10 808 €. L’entreprise fabrique des incubateurs (œufs). Elle a des marchés à l’étranger. Elle va passer de 4 à 8 emplois.
La SCI Ker Murphy, qui abritera l’entreprise d’électricité industrielle de M. Vincent FOREST s’implante sur le PA des Vallées. Le terrain est vendu par la CCAH : 20 625 € pour 2750 m².
Fast Suspension s’installe à Plestan : l’entreprise spécialiste des suspensions de VTT va louer l’atelier communautaire. Le loyer sera de 700 € par mois. Des travaux d’isolation seront faits par la CCAH.

Un pacte financier entre les communes de Plénée-Jugon, Plestan et  Jugon-les-Lacs et la CCAH a été conclu. A partir de 2009, la taxe foncière sur le bâti des nouveaux bâtiments des Parcs d’activités sera partagée 50 – 50 entre les communes signataires et la CCAH.

PAYS DE DINAN

Le Pays de Dinan élabore son schéma éolien. Le cabinet Airele fait l’étude qui coûte 45 978 €. La contribution de la CCAH est de 1 057,73 €.
Daniel HAMON et Michel ROCHEFORT ont été respectivement nommés délégué titulaire et délégué suppléant  au groupe de travail du SCOT du Syndicat Mixte du Pays de Dinan.
Joël Tardivel et Daniel Moisan ont été respectivement désignés délégués titulaire et suppléant à l’ODESCA (Opération de Développement et de Structuration du Commerce et de l’Artisanat) du Pays de Dinan.
ENVIRONNEMENT :

Le dévasement du Lac de Jugon est terminé, la remise en état des parcelles sur lesquelles ont été faites les lagunes est en cours. Le programme bocager, visant à retenir l’eau afin qu’elle s’épure avant d’arriver au Lac se poursuit.
Afin de gérer les travaux bocagers de prévention à l’envasement du Lac de Jugon, un syndicat mixte réunissant les communautés de communes de Plélan-le-Petit, Duguesclin et la CCAH va être créé. 
L’indemnité accordée aux exploitants qui mettent des parcelles à disposition de la CCAH à l’occasion du dragage de l’étang de Jugon pour les années 2007/2008 est fixée à 1 500 € l’hectare, comme précédemment.
L’étude concernant les digues, le vannage et le niveau de l’étang de Jugon a été confiée au cabinet ISL d’Angers. Ce travail est fait en concertation avec les utilisateurs du plan d’eau.
Une subvention de 8 356 € à la Fédération départementale de Pêche est accordée dans le cadre des travaux du Contrat Restauration Entretien de l’Arguenon 2008. Les travaux portent sur l’entretien et la restauration de 33.2 kms de rives.

Suite au succès de la conférence sur « le compostage, le paillage et le jardinage au naturel » animée par Denis Pépin le 20 mai dernier, nous avons renouvelé cette soirée pour le jeudi 30 octobre à 20h à la salle des fêtes de Dolo (gratuite et ouverte à tous). 

SPANC : le diagnostic des installations antérieures à 2002 sera pris en charge, par la CCAH. Les diagnostics seront faits tous les 8 ans. Les prestations faites à l’occasion des transactions restent payantes, de même que les vérifications faites lors de la mise en place d’installations neuves.
Eco-Folio rassemble des milliers d’acteurs économiques qui s’engagent pour l’environnement en versant une éco-contribution pour les imprimés qu’ils distribuent. Ces sommes nous sont reversées (soutien annuel au recyclage) au prorata des tonnes de papier valorisées.
La société Recylum a reçu l’agrément pour mettre en place une collecte spécifique des lampes à économie d’énergie (tubes fluorescents, néons, lampes basse consommation …). La communauté de communes va s’inscrire dans cette démarche gratuite par un partenariat.

Lors de la 1ère campagne de compostage, 72 composteurs ont été commandés. La 2ème campagne est en cours, 81 composteurs vont être distribués.
Un contrat d’apprentissage au service « déchets ménagers», créé à compter du 15 octobre pour un an permettra d’assurer la suite des  actions menées par Roseline NEZET, ambassadrice du tri, (son contrat arrive à échéance le 19 mars prochain). Claire BLEZO est recrutée dans ce cadre.
SUBVENTIONS - ASSOCIATIONS :

Michel ROCHEFORT, Michel GESRET, Alain BRIENS et Louis GEFFRELOT ont été désignés pour siéger au conseil d’administration de la Maison de la Pêche.
Une subvention de 500 € été allouée au collège Louis de Chappedelaine pour l’organisation d’un séjour linguistique en Angleterrre du 8 au 13 juin 2008

Une subvention de 800 € a été accordée au collège privé de la Croix de Pierre pour un séjour « Europe » du 27 avril au 7 mai 2008
Une subvention de 80 € a été accordée à Maëlan Tranchevent  dans le cadre de notre politique de soutien au sport de haut niveau. Maëlan a participé du 5 au 13 juillet, à la phase finale du championnat de France d’équitation Poney à LAMOTTE BEUVRON (Loiret).

Une subvention de 80 € a été accordée à Raphaël HERCOUET  dans le cadre de notre politique de soutien au sport de haut niveau. Raphaël a participé à finale de championnat de France de twirling qui a eu lieu à SCHILTIGHEIM (67) les 31 mai et 1er juin 2008.

Une subvention de 1 040 € a été accordée à l’association sportive du collège Louis de Chappedelaine. Trois équipes se sont qualifiées pour participer au championnat de France de VTT qui a eu lieu à Argentat en Corrèze du 20 au 22 mai dernier.

Les 21 novembre 2008, 16 janvier et 6 mars 2009 à 9h30 seront programmées les prochaines conférences connaissances du monde à la salle polyvalente de Dolo en partenariat avec l’interassociation Dulcinienne.
Un complément de subvention de 300 € a été alloué à l’école de Théâtre communautaire suite à un changement de statut de l’intervenant et à un projet pédagogique plus ambitieux.
Une subvention exceptionnelle de 1 000 € a été accordée à l’association musicale cantonale pour l’organisation d’un spectacle de Noël autour du conte de Jules Vernes « le bœuf et l’âne de la crèche », le 13 décembre 2008 à l’église de Plénée Jugon.
Une aide de 3 027,16 € a été accordée au collège privé de la Croix de Pierre pour l’entretien du gymnase.
Animations et CLSH 

L’opération Cap Armor a lieu du 30 juin au le 31 août prochain. Diverses activités sportives et culturelles sont proposées. Un animateur sportif et une animatrice «mosaïque» à temps non complet ont été recrutés pour seconder Odile Keurmeur, directrice de l’opération.

Le clsh 3-11 ans basé à la Villeneuve a fonctionné du 8 juillet au 14 août. 138 familles concernées, représentant 193 enfants. En moyenne, 67 enfants ont été accueillis par jour. Les nuits de camp proposées pour la 1ère fois aux 6-11 ans ont été bien suivies.
Le centre d’accueil, réservés au plus de 11 ans a également été un succès.
La CCAH est le partenaire local du dispositif du Conseil Général « Ti’pass » permettant aux jeunes de 6ème de bénéficier de chèques multi-activités d’une valeur de 70 € à faire valoir  auprès des associations. 

Relais Parents Assistants Maternels

Un véhicule modèle BIPPER  a été acheté auprès de Peugeot DINAN pour le Relais Parents-Assistants Maternels pour un montant de 11 092.50 € HT. Celui-ci sera remisé au siège de la CCAH chaque jour.

La CCAH participe au FESTIVAL 1ers émois, Spectacle pour tout petits, 2 représentations ont eu lieu : Fanfan l’éléphant, le 30 septembre (18 mois – 4 ans) et Va où, le 3 octobre (9 mois – 4 ans).
Centre intercommunal d’action sociale :

Le conseil communautaire a décidé de la création d’un Centre Intercommunal d’Action Sociale (CIAS) à compter du 1er janvier 2010. Ce service gèrera les services d’aide à domicile des personnes âgées et handicapées.

Pour tous renseignements s’adresser à Arguenon Hunaudaye

(Communauté de Communes du canton de Jugon-Les-Lacs) 22270 DOLO ( 02.96.50.62.20.

www.arguenon-hunaudaye.fr
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